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JOB D’ETE 2024 
 Pour la 3ème année consécutive le dispositif « Job d'été », à destination des 
jeunes de 15/18 ans, a été reconduit sur les mois de juillet/août. Face au nombre im-
portant de candidatures déposées en mairie, au regard de nos capacités  
d'accueil, nous avons procédé à un tirage au sort pour retenir 2 filles et 2 garçons qui 
sont venus partager le quotidien des agents techniques durant 5  
semaines. Ils se prénomment Karen, Emmie, Noa et Mathéo. 
 Il nous tient à coeur de souligner ici la motivation et l'engagement affichés par 
ces jeunes dans le quotidien de leurs actions. Bravo à chacun d'entre vous. 
 Les travaux réalisés : tonte et arrosage de massifs, désherbage, réfection du 
portillon et du portail de l'école, entretien du jardin pédagogique. 
 Cet article ne peut se conclure sans adresser aussi nos remerciements à chacun
(e) d'entre vous qui avez déposé votre candidature en mairie sans pour autant être 
retenus(es). Cette démarche montre tout l'intérêt que vous portez à la vie de notre 
commune. Un grand bravo et une invitation : si possible  
renouvelez votre démarche en 2025. 

AGENDA  
(Les dates indiquées peuvent être modifiées pour des raisons indépendantes de notre 

volonté.) 

 

MUNICIPALITE : 
- Jeudi 7 novembre à 19h30 : réunion sur le PLUI organisée par Loire Forez Aggloméra-
tion à la salle des fêtes. 
- Vendredi 8 novembre à 20h : Alta veillée sur le patrimoine, école, commerce et vignes 
à salle des fêtes. 
- Dimanche 10 novembre à partir de 12h : Repas des séniors à la salle de fêtes. 
- Lundi 11 novembre : Cérémonie de commémoration place de la mairie.  
- Dimanche 1er décembre à partir de 10h :  Marché du terroir à la salle des fêtes. 
- Vendredi  20 décembre à 17h : Noël au village. 

LA ST-VINCENT : 
- Samedi 19 octobre à 12h : Fête des vendanges à la salle des fêtes.  

LES Z’AMIS DE ST-GEORGES : 
- Samedi 16 novembre après-midi : Concours de belote à la salle des fêtes.  
- Mardi 31 Décembre : Réveillon du jour de l'an à la salle des fêtes. 

SOLIDARITE ST-GEORGES : 

- 22, 23 et 24 novembre : Téléthon à la salle des fêtes.  

RUGBY LOISIRS HAUTEVILLOIS : 
- Samedi 8 février : Soirée choucroute à la salle des fêtes. 

SOU DES ECOLES : 
- Jeudi 31 octobre : Halloween à la salle des fêtes. 

DYNAMIC’GYM : 
- Dimanche 1er décembre : Repas marché du terroir, réservations : Martine Roussier : 
07 87 96 14 66. 

Pour faire paraître un article : dans la Tribune-le Progrès, contacter Me VILVERT au 04 77 76 62 80 ou 

par mail : vilvertjanine@orange.fr, dans le Paysan de la Loire, contacter Me DELHEUR au  

04 77 76 07 20 ou par mail : arlette.delheur@orange.fr, dans le Pays du Forez, contacter Me 

BRUNETTI cbrunetti@orange.fr. 

SECURITE ROUTIERE 
 Pour donner suite au relevé de radar implanté en sortie de bourg sur la RD 107 
reliant St Georges Haute Ville à St Romain démontrant sans ambiguïté la vitesse  
excessive de certains véhicules circulant sur ce tronçon de voirie limité à 50km/h, un 
STOP a été implanté à l'intersection de la Rue de Stade et de la Route de St Romain. 
D'autres aménagements sont aussi en prévision afin d'abaisser la vitesse de ces  
véhicules, toutefois leur mise en place demande un temps de concertation entre la 
mairie, le Conseil Départemental et le service Mobilité de LFA. 
Ces futurs aménagements prendront la forme soit de chicanes, soit de réduction  
d'espace de circulation. Ils nécessiteront en préalable une extension de la zone limitée 
à 50km/h en direction de St Romain le Puy : nous prévoyons d'implanter les panneaux 
d'entrée et de sortie d'agglomération en proximité immédiate de l'intersection « RD 
107/rue des Tuileries/rue des Loubatières ». Dans l'attente, rappelons que de  
fréquents contrôles de vitesse sont et seront assurés par la gendarmerie et/ou la  
police intercommunale. 

ANNULATION PIQUE-NIQUE COMMUNAL 
 La municipalité vous présente ses excuses pour l’annulation du pique-nique 

communal en raison de la météo annoncée. Même si le soleil était présent le jour J, le 
terrain détrempé par les pluies de la veille n’était pas propice à un pique-nique. 

 LA MUNICIPALITE N’EST EN AUCUN CAS RESPONSABLE DES COUPURES D’EAU ET 
D’ELECTRICITE. VEUILLEZ VOUS ADRESSER AUX ENTREPRISES EN  

CAPACITE DE REGLER CES DESAGREMENTS. MERCI. 

Rentrée scolaire 
 Suite à la fermeture annoncée en février 2024 pour cette rentrée de septembre, 
les familles, les équipes éducatives et municipales se sont mobilisées. Nous avons, 
avec une délégation de parents, rencontré le directeur d’académie afin de trouver des  
solutions. Le jour de la rentrée, l’inspectrice de circonscription est venue faire un  
comptage des enfants. Nous avons 129 enfants inscrits pour cette année scolaire.  
 A suivi un avis favorable de l’inspection pour un moyen supplémentaire pour 
l’année scolaire; l’enseignant est arrivé le 23 septembre! Les enfants vont pouvoir  
travailler dans de meilleures conditions. Encore un grand merci à toutes et tous pour 
votre mobilisation ! 



  

Entretien fossés et ambroisie 
  
 Chacun d'entre vous a pu le remarquer : cette année, le printemps pluvieux a 
amplement favorisé le développement de la végétation. Les bas-côtés et fossés qui 
longent nos voiries n'ont pas échappé à cela et vous vous êtes peut-être questionnés 
sur ce qui aurait pu passer pour un manque d'entretien des bords de routes en cet fin 
d'été. 
 Pour rappel, le fauchage qui est assuré par le "service voirie" de LFA doit 
répondre à certaines règles prenant en compte la sécurité des usagers mais aussi la 
protection de la bio-diversité. 
 Sur le plan de la bio-diversité, le fauchage doit respecter le travail de polénisa-
tion des abeilles. Deux passages d'épareuse sont donc programmés sur l'année, le 1er 
en fin de printemps, le 2nd courant septembre. Lors du passage de printemps, la cou-
pe de l'herbe se fait à une hauteur respectant le développement de certaines fleurs, 
alors qu'en septembre l'épareuse arrase la végétation arrivée fin de fleuraison. 
 Cette démarche environnementale ne s'applique pas si la sécurité des  
usagers est en jeu, comme par exemple par manque de visibilité (intersection ou vira-
ge), ou s'il y a empiètement de la végétation  sur la chaussée.   
 Aujourd'hui, cette démarche environnementale est parfois questionnée pour 2 
raisons : 

 - la colonisation par l'ambroisie de certains secteurs de notre commune. 
Cette plante très envahissante, dangereuse pour la santé (allergisante), doit être cou-
pée ou arrachée avant sa montée en graines, c'est à dire vers la mi-août. 
 - Par contre, en secteur habité, rien ne s'oppose à ce que chacun de nous ent-
retienne le bord de route devant son habitation, d'autant plus si des plans d'ambroi-
sie ont été repérés. Si y a présence de cette plante, merci de nous le signaler 
(appel en mairie). 

Haies 
  
Si votre propriété se situe en bordure de route, et si votre parcelle est bordée de 
haies, veillez à ce que ces dernières ne débordent pas sur l'espace public (route, che-
minement piéton par exemple), ou viennent réduire la voie de circulation, ou encore 
cacher un panneau de signalisation. 
 Ceci peut créer une mise en danger des usagers empruntant ces voies de circu-
lation (voitures, cyclistes ou piétons) 

LES Z’AMIS DE ST-GEORGES 
  
 Les Z'amis de St-Georges seront 
heureux de vous retrouver cette fin d'an-
née, dans une ambiance toujours aussi 
conviviale pour : 
 →Un concours de belote à la salle 
des fêtes le samedi 16 novembre après-
midi. 
 →Le réveillon du jour de l'an à la 
salle des fêtes le mardi 31 Décembre.  

RUGBY LOISIRS HAUTEVILLOIS 

 Cette année 2024-2025 au Rugby loisirs Hautevillois : Nous con-
tinuons de faire évoluer notre équipe loisirs, des joueurs d’autres for-
mations sont venus grossir nos rangs. Les entraînements se  déroulent 
le mercredi de 19h à 21h au stade de St-Georges Haute Ville. Nous 
avons créé une équipe "touché mixte", c est à dire du rugby à 5 sans 
contact. Les entraînements se déroulent également le mercredi à 19h 
au stade de St-Georges Haute Ville. 
 Cette année nous avons 6 matchs programmés : 

Roche la Molière le 5 octobre, la 
"Mauvaise pente" le 13 dé-
cembre, CEPS Beaujolais le 21 
février et Lezoux le 18 avril pour 
les matchs à  
I’extérieur. Les ”Gigots Bitume” 
le 15 novembre et les ”Piment verts” le 21 mars 
pour les matchs à domicile. 
 Les matchs à domicile sont moins nom-
breux car nous organisons, cette année, un tour-
noi à 6 
équipes pour 

fêter les 10 ans du Club. Une grosse fête est pré-
vue, le challenge ”Vernet-0riol ” que nous avons 
remporté I’année passée sera englobé dans le 
tournoi. Une restauration sur place sera proposée 
pour I’occasion et un match de démonstration de 
notre équipe ”touché” sera au programme. 
 Nous vous proposerons aussi notre soirée 
choucroute le 8 février 2025 à la salle des fêtes. 
 Le RLH sera présent au côté de Solidarité St-
Georges pour le Téléthon les 22, 23 et 24  
novembre. 

RACCORDEMENT A LA FIBRE OPTIQUE  
   
 L’installation des prises fibre est gratuite pour toutes les maisons  
existantes jusqu’à fin 2025, nous vous invitons à faire la démarche auprès de THD 42 
(04 77 430 855), pour les foyers qui ne l’auraient pas encore fait. En sachant qu’à  
l’horizon 2028-2030 le réseau téléphonique traditionnel cuivre (orange) sera arrêté. 

LA ST VINCENT 
  
La Saint VINCENT organise la fête des vendanges le samedi 19 octobre à midi salle 
des fêtes : animation Daniel Torti et sa chanteuse Alexandra.  
Menu choucroute et le pâté des vendanges ; le tout arrosé de côtes du Forez. Réser-
vation : Madame Suchet Marcelle. 


